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Suite de l'audience du 9 décembre. 

AFFAIRE XEMOISTE. 

éprise de l'audience, et avant l'interrogaloire de 

îoine, M. le président ordonne de faire revenir 
 „ Lemoine, à laquelle il annonce avoir quelques 

questions dernières à adresser. 

Angelina est introduite ; elle paraît très fatiguée et tient 
la tête péniblement baissée. 

M. leprésidœnt : Donnez-nous quelques renseignements, 

Angelina, sur la manière dont l'enfant a été brûlé. 

Angelina : Je ne sais que ce que ma mère m'a dit ; elle 

m'a dit fort peu de choses; je ne sais si elle avait préparé 

le feu dans la cheminée ni comment elle a mis son projet 
à exécution. 

D, C'est dans un petit salon, à côté du cabinet où vous 

êtes accouchée que l'enfant a été brûlé ; vous savez cela. 
— R. Je crois que oui. 

D. Oùa-t-on pris le bois pour préparer le feu? — R. 

Il y a toujours du bois dans un placard du petit salon. 

D. Mais il faut autre chose que du gros bois pour allu-

mer du feu ; il faut du petit bois, des branches de vigne, 

des broussailles, des javelles. Oùa-t-on pris ce petit bois? 

-R. Il y en a toujours dans un grenier à côté et même 

dans l'escalier qui conduit à ce grenier. 

D. Ces préparatifs, quand ont-ils été faits par votro 
mère? — R. Je ne sais. 

D. L'accusation a des raisons de croire qu'ils étaient 

faits avant le jour de l'accouchement, ce qui indiquerait 

la préméditation de brûler l'enfant, quel que soit son état 

en venant au monde ; en un mot, qu'il soit mort ou vi-

vait. — R. Je ne saurais donner d'explication là-dessus, 

D. De tout ce que vous avez dit, même aujourd'hui, 

quelles que soient les restrictions que vous avez apportées 

dans votre déclaration, il résulie que vous redoutiez le 

caractère altier de votre mère ; ses violences, sa volonté 

que vous dites inflexible; dans cette situation, ne pouviez-

vous vous confier à d'autres personnes qu'à votre mère? 

Vous avez des parents j vous avez votre père, votre frère, 

votre pere, quoique séparé de votre mère depuis 1851, ne 

'ous a jamais délaissée, il vous aime ; il n'y a pas un an, 

« est venu à Tours; il s'est informé avec sollicitude de 

TOUS, de votre éducation; pourquoi ne vous êtes-vous pas 

connee à lui? — R. Ma mère avait la certitude que ma 

grossesse ne viendrait pas à bien, et elle m'avait fait par-

ler
 sa

, conviction; dans cette croyance, je n'avais à me 

Miner a personne, et j'avais tout intérêt à laisser ma faute 
fjnoree. 
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 les relations de Fétis et de votre 
nlle ont-elles commencé ? - R. Je l'ignore. ■ 

D. A quelle époque les avez-vous apprises ? — R. Dans 

le mois de novembre; j'en ai appris les premiers mots de 

a bouche de la veuve Suart, J'ai traité cette communica! 

tion de chimère ou de désir de parler ou de nuire Pou, 

moi, ce n était que des propos sans consistance. 

u. us ne I étaient pas cependant, et avant de les re-
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lamille de chercher, de s enquérir?... — R. C'est ce out 

j'ai fait J'ai interrogé ma fille, qui a tout nié.
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U. Mais indépendamment des déclarations de votre fille 

qui avait intérêt à mentir, il y avait d'autres indications' 

qui pouvaient vous mettre sur la voie de la vérité On 

vous dit que votre fille est enceinte. Cette position cher 
:a femme; amène doc porttfrb . ris ' r » «û ' ■■ • " 

vous remarqué ces perturbations? — R. J'ai remarqué le 

contraire, c'est-à-dire que la santé de ma fille n'avait subi 

aucune altération à cette époque de novembre dont vous 

parlez ; la suppression n'avait pas eu lieu chez elle. 

D. Vous êtes en cela en contradiction avec votre fille II 

reste que vous n'expliquez pas d'une manière satisfaisante 

le mépris que vous avez fait de l'avertissement de la veuve 

buart? — R. J'avais aussi été prévenue par une lettre 

anonyme ; on m'en a écrit beaucoup de ces lettres j'en 

reçois encore. Or, je pouvais croire que la veuve Suart 

n était qu un agent mis en avant par les auteurs des lettres 
anonymes, et j'en ai fait mépris. 

D. Dites 

le renvoi 

précé-
pas revenir 

demment. 

D. Nous devons insister, car vous êtes devant vos ju-

ges, qui ne connaissent pas l'instruction et qui ne doivent 

prendre les éléments de leur conviction que dans ces dé-

bats publics. Je vous engage à redire le détail que je vous 

ai rappelé? — R. Je ne le puis ; il y a des choses qu'on 
ne peut pas exiger d'une mère. 

D.C'estceque vous avez dit continuellement, mais la juà-

tice, tout en respectant les sentiments et le caractère d'une, 

mère, veut la vérité avant tout; dites la vérité. — R. Je 
l'ai dite ; il serait très nénible de la rénétfr 

D. Encore une fois, je vous engage a parler. — R. Ce 

ne sont que quelques mots que ma fille m'a dits, mais ils 

sont terribles pour moi. 

D. Il n'y a pas eu que. quelques mots ; la confidence de 

votre fille, elle ne vous i'a faite qu'après une conversation 

poussée jusqu'à deux heures du matin. Encore une fois, 

rendez-nous compte de la confidence de votre fille, confi-

dence terrible, puisqu'elle entraînait la consommation d'un 

crime de la part d'un de vos serviteurs? — R. C'est pour 

sauver l'honneur de ma fille que je n'ai pas voulu dénon-

cer le fait à la justice. 

M. le président : Ce fait, dites-le. 

Mme Lemoine, vivement et avec agitation : Ma tille m'a 

dit qu'elle avait été surprise entre les murs du corridor de 

la cave, qu'elle avait été appuyée sur deux solives, qu'on 

lui avait tenu la tête pour l'empêcher de crier. J'en ai 

conclu tout naturellement que ma fille ne s'était pas sou-

mise volontairement à cette action. 

D. Enfin, voilà votre déclaration. Selon vous, votre 

fille avait été victime de la violence. Admettons cette 

croyance dans votre esprit pour un moment. Le lende-

main de cette confidence, vous renvoyez Fétis : que vous 

a dit votre fille à l'occasion de ce renvoi? — R. Rien, que 

je sache. 

D. Si, elle vous a dit un mot bien remarquable. Elle 

vous a dit : « Il est trop tard pour le renvoyer. » Ce qui 

voulait dire : <t Ma faute est complète, je suis enceinte ; » 

vous ne pouviez pas vous méprendre sur le sens forcé de 

ces paroles : « Il est trop tard ! » — R. Ce n'était pas une 

raison suffisante pour me faire croire qu'elle était en-

ceinte. Plusieurs fois, les domestiques avaient tenu des 

propos sur ma fille, propos qui ne s'étaient jamais vérifiés. 

J'avais bien raison de ne pas croire en janvier à la gros-

sesse de ma fille, puisqu'en février j'avais la preuve, à des 

signes ordinairement infaillibles, qu'elle ne l'était pas. 

D. Oui, mais les signes ont disparu en mars. — R. Je 

rends compte de mes impressions et de mes croyances en 

janvier et lévrier; elles ont pu être modifiées en mars ; 

nous vivons tous au jour le jour, et nous ne savons pas la 

veille ce que nous penserons le lendemain quand de nou-

veaux faits se produisent. , 
D. N'a-t-il pasétéconvenuaveevotrefilleque vous tenez 

disparaître son enfant, et cetadès le mois de mars, quand 

vous avez vu que son époque manquait > — R. Je n ai cru 

qu'à un trouble momentané; j'ai alors conseillé à ma fille 

de l'exercice, ainsi qu'on le recommande ordinairement 

aux jeunes filles en pareil cas. 

D. Votre fille prétend cependant qu'elle a reçu de vous 

l'assurance qu'elle ne devait pas s'inquiéter, que vous le 

feriez disparaître ? — R. Je le répète, je n'ai cru, au mois 

de mars, qu'à un retard. A une autre époque quand j ai 

vu que la grossesse se produisait dans des conditions ex-

traordinaires, j'ai cru qu'elle aboutirait à une fausse cou-

che que me faisait présager l'absence de vomissements, 

d'épaississement de la taille, de réapparition des etlets or-

dinaires ; (avec des larmes dans la voix) j ai pu songer a 

faire disparaître les restes d'un embryon, je n ai jamais 

songé à commettre un crime. 
D Je vous remets sous les yeux les termes de la décla-

ration de votre fille, qui prétend cependant que vous ebez 

convenue de faire disparaître l'enfant. Il est vrai qu aujour-
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jamais^ de tout. Votre fille a dit daps son interrogatoire 
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chauds ? —R. Tout cela est singulièrement dénaturé. 
J avais a défendre ma fille des bruits que l'on répandait 

sur son compte, par invention, selon moi, à cette époque ; 

je ne croyais qu'à un retard; je lui ai conseillé pour cela 

des exercices, des promenades dans le bois, des des-

centes d'un coteau qui ont pu être suivies de chutes 

involontaires. Elles étaient bien loin d'avoir le caractère 
que le public leur prêtait. 

D. Mais alors, s'ils étaient si innocents, pourquoi avez-

vous nié que vous fussiez pour quelque chose dans tous 

ces faits ? — R. Je ne les ai pas niés, je les ai expliqués, 
je les explique encore. 

D. Comment expliquez-vous l'invitation faite à j^otre 

fille de se laisser rouler dans les escaliers? — R. Si j'a-
vais voulu déterminer l'accident que vous dites, je 

n'aurais jamais consenti à exposer les jours d'un enfant 

que j'aimais. J'ai engagé ma fille à descendre vivement, à 

se livrer à des exercices physiques rapides, parce que c'é-

tait, selon moi, un moyen de ramener un état normal. Je 

lui ai dit de descendre vivement, mais je n'ai point songé 

''• • do -v rouler. Il ne faut pas perdre de 
)risèiîs~, C'était en mars, je lie croyais 

qiFS*un retard; je n'ai jamais voulu exposer ma fille à se 
tuer m se roulant. 

M. le président : La vérité est une; vous ne pouvez 

nier e qui a eu lieu. Pourquoi l'engagiez-vous à monter à 

âne? — R. Je l'ai expliqué dans mes interrogatoires, je ne 

croyàs pas à une grossesse. 

D. Mais tout, au contraire, devait vous donner cette 

combtion. Vous saviez que votre fille avait eu des rap-

ports avec un homme, vous saviez que plusieurs époques 

s'étaient passées sans qu'il se produisît rien. — R. Au 

mois ce mars, non, encore une fois. 

_ D. Hais encore pourquoi ces courses à âne ? — R. Ii 

n'est rien dans cette affaire que l'on ne trouve moyen de 

défigirer.Je n'avais à ce moment ni domestique, ni che-

val, n: voiture. Pour que ma fille se rendît à la campa-

gne, je n'avais qu'un âne pour l'y transporter ; elle et moi 

nous y montions alternativement ; n'oubliez donc point 

quej'ignorais qu'ellefûtenceinte. Je l'eusse su, quejen'au-

rais pas fait autrement, autant par nécessité que par la 

conviction où j'étais que c'était sans inconvénient. 

D. Pourquoi lui faisiez-vous prendre des bains chauds ? 

— R. Ce reproche n'a pas le sens commun. Je prenais 

moi-même des bains très chauds. Ma fille avait l'habitude 

d'en prendre dans la même baignoire que moi, dans ma 

Siy^^rVjJ'e ''y faisais entrer qu'après moi, et quand 

venance. 

D. Mais vos conseils, votre insistance étaient si puis-

sants, les dangers auxquels vous l'exposiez si réels, que 

votre fille vous disait : «Tu veuxjdonc me faire mourir!» 

—R. Ma fille était d'un caractère craintif, pusillanime; à 

tout propos elle répétait ce mot : « Tu veux donc me faire 

mourir?» Elle disait volontiers à tout le monde, a'ors 

qu'elle n'était encore qu'une enfant, que je voulais la faire 

mourir à la moindre réprimande, à la plus légère correc-

tion. Je n'avais jamais voulu l'exposer au moindre danger. 

D. Cependant vous n'avez pas craint d'exposer lesjours 

de votre enfant quand vous Pavez laissée accoucher sans 

secours ?—R. Cet événement était pour moi imprévu ; je 

n'ai pas eu le temps et la ressource d'appeler des secours. 

Je n'ai songé qu'à sauver l'honneur de ma fille. Cet ac-

couchement est arrivé d'une manière imprévue. 

D. Pourquoi ne pas appeler du secours, un médecin ? 

Vous deviez vous attendre à l'événement qui est arrivé ? 

—R. Si vous voulez absolument que je crusse à une gros-

sesse, elle n'était pas arrivée à son terme. C'est au milieu 

de la nuit que je fus surprise par cet événement. 

D. Mais les vomissements de la veille auraient dû vous 

éclairer ? — R. Pour moi l'indisposition de la veille était 

due à une fausse digestion, et je lui avais donné du tilleul. 

Je ne pouvais laisser ma fille seule au milieu de la nuit. 

ù. Cette illusion était-elle si complète ? Vous vous pré-

occupiez de l'accouchement. Vous aviez demandé à votre 

fille si son enfant remuait, sans doute pour savoir s'd y 

avait grossesse ? — R. J'avais trouvé dans ces recherches 

une cause de sécurité , je n'avais rien senti, rien entendu. 

Comment voulez-vous que je-crusse à cet état? il n'y avait 

pas de mouvement, ma fille ne grossissait pas ; je croyais 

que s'il y avait un germe, il ne produirait pas de résultat. 

D. Mais votre fille et les voisins y croyaient ? — R. C'é-

taient des bruits auxquels je croyais ne pas devoir ajou-

ter foi. 

D. Ses lassitudes, peu de temps avant quand vous la 

faisiez coucher sur un lit près du petit salon, devaient vous 

fixer?—R. Cela ne s'est pas passé avant, mais après l'ac-

couchement. 

J). Votre fille, dans son interrogatoire que je vous cite, 

précise l'époque, dit que c'est avant. — R. Si elle a dit 

cela, c'est que ses souvenirs, la pauvre enfant, se sont 

perdus. 
D. Mais vous, sa mère, puisque vous saviez le point de 

départ de cette grossesse, YOUS deviez savoir son terme ? 

—R. J'étais dans l'erreur sur l'un, et je ne croyais pas à 

des résultats. 

D. Votre fille n'avait plus d'appétit avant son accouche-

ment, et pour éviter les conjectures des domestiques, ne 

faisait-on pas disparaître et manger par un petit chien les 

mets quelle avait laissés sur son assiette ? — R. C'était 

après. 

D. Non, c'était avant, des témoins vous le diront. Mais 

toutes ces indications devaient vous avertir ?—R. Je vous 

redis que j'ai été surprise, car ma fille se livrait à ses oc-

cupations otdinaires, leçons, devoirs, plaisirs sens fati-

gues ; elle se prêtait à tout. 

D. Elle avait des coliques ?—R. Je les-ai ignorées. 

D. Peut-être, en effet, a-t-elle pris ses leçons ordinai-

res , mais c'est que vous l'exigiez d'elle et vous lui faisiez 

si peur qu'eile n'osait vous résister. — R. Je doute que ce 

lût là le sentiment que je lui inspirais. 

D. Quelques jours avant l'accouchement, les signes 

précurseurs étaient tous apparus? — R. Ma tille n'a point 

été malade le jeudi, j'ai ignoré ce qu'elle avait éprouvé 

Je vendredi. Rien n'a donc pu me mettre en garde. 

M. le président. Il vous est facile de nier toujours, 

ainsi qu-3 de recevoir des démentis de votre fiile et des 

témoins : mais est-ce bien là l'intérêt de votre défense? 

il 
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Voyons, je vous ai lu ce que disait votre fille, les détails 

quelle fournit, peut-être comprendrez-vous qu'il vaudrait 

mieux entrer avec elle dans la voie où dès le lende-

main de son arrestation elle croyait devoir s'engager. Elle 

nous a dit que c'était vous qui aviez disposé le lit du pe-

tit cabinet? —R. Quand, au milieu de la nuit ma fille s'est 

trouvée souffrante, je l'ai fait reposer sur un matelas. 

Presque immédiatement l'accouchement a suivi. 

D. Mais pourquoi ne pas appeler un médecin? — R. Le 

pouvais-je? j'étais seule. 

D. Un domestique ? — R. Toujours ils ont couché loin 

de moi, je ne les avais pas sous la main. 

D. Depuis quelque temps, oui, mais avant leurs cham-

bres n'étaient pas dans un autre corps de bâtiment ? — 

R. Cela a toujours été ainsi. D'ailleurs, depuis quelque 

temps tout le monde se croyait autorisé à se livrer à des 

investigations sur nous. J'ai voulu y mettre un terme en 
me renfermant dans ma chambre. 

D. A qui la faute si ces bruits couvaientsur votre comp-

te ? — D. Il m'étais bien permis de faire ce qui dépendait 

de moi pour sauver l'honneur de ma fiile. 

D. Qu'avez-vous fait pour assurer sa délivrance?— R. 
Je ne peux le répéter; c'est trop pénible pour moi : dispen-

sez-moi de renouveler la douleur de ce récit. 

D. J'insiste. — R. Je ne peux le dire. 

D. Si vous avez eu le courage d'accomplir un pareil 

acte, et si vous refusez de le dire, on croira que c'est une 

comédie?—R. (Avec beaucoup de dignité) : Eh monsieur ! 

ce n'est pas une comédie pour moi. (Mouvement dans 
l'auditoire.) 

D. Quels préparatifs au moins avez-vous faits ? —R. 

Des préparatifs, le tempa en était passé. J'ai fait ce que 
toute mère aurait fait. 

D. Mais, quoi encore? — R. J'ai mis dans la chambre 
voisine un lit. 

D. Qu'est-il arrivé? — R. U est arrivé un enfant mort. 

D. Qu'avez-vous fait de cette pauvre créature que vous 

aviez condamnée par avance?—R. Ce que vous me dites, 

mor sieur, ne me donnera pas le courage de le raconter. 

D. Quand on a le courage de jeter au feu l'enfant de sa 

fille, on a le courage ds le dire.—R, J'ai eu le courage de 

faire ce qui devait sauver l'honneur de ma fille. 

D. Expliquez-nous les circonstances ? — R. Ces circon-

stances sont tout expliquées. J'ai fait effort sur moi-mê-

me pour répondre dans mes interrogatoires : je m'en ré-

fère à ce que j'ai dit. 

D. Reproduisez-les ici? — R. Vous connaissez les dé-

tails... (Après un silence): J'ai reçu l'enfant dans un vase, 
oi \a çpnrr r|ano l'outra 

D. Quand avez-voua coupé le wrj».î T> cou-

rais vous dire. Au milieu de cette horrible scène'de déso-

lation, je n'ai qft'un souvenir, c'est que l'enfant était 

mort. 

D. Mais il y a plusieurs manières de faire ou de laisser 

mourir un enfant, soit qu'on néglige de lier le cordon, soit 

qu'on omette de le débarrasser des mucosités qui empê-

chent la respiration? — R. Je n'avais pas tant d'expé-

rience. 

D. Dites-nous, quand vous avez coupé le cordon, si tant 

est que vous l'ayez fait ? — R. Je ne peux préciser aucun 

détail, je crois ne l'avoir coupé qu'assez tard. 

D. Votre fille dit que vous n'avez pas lavé l'enfant?—R. 

J'ai vu cet enfant mort; j'étajs seule : qui devais-je soigner, 

de l'enfant, ou de la mère? (Mouvement.) 

D. Est-ce que vous croyez qu'un enfant qui n'a pas de 

mouvement est nécessaireEient mort? —R. Je le croyais. 

D. Mais souvent il est vivant?—R.Cela, c'est de la scien-

ce ; je n'étais pas si éclairée. 

D. Mais il pouvait être vivant encore; pourquoi vous 

bâter de le mettre dans la cheminée, au risque d'avoir af-

faire à un être vivant? — R. Il y avait déjà longtemps 

qu'il gisait là quand je l'y ai mis. 

D.Vous avez dit à votre fille que cet enfant était vivant, 

qu'il é;ait fort, énorme même ? — R. Je ne lui ai certai-

nement pas dit qu'il fût vivant. Mais j'ai pu lui dire qu'il 

était gros, eu égard aux circonstances anormales de sa 
grossesse et au peu de développement da sa taille. 

D. Vous avez dit qu'il avait remué ? — R. Je suis bien 

sûre de n'avoir pas dit qu'il eût remué. 

D. Votre fille l'a dit qu'il avait remué ; qu'elle l'avait vu? 

—R. Une femme qui accouche ne voit pas cela. 

D. Pourquoi le jeter dans le feu ? — R. Quand j'ai eu la 

certitude qu'il était mort, j'avais l'honneur de ma fille à 

sauver: je n'ai pas hésité. 

D. Mais ce système est en désaccord avec celui de vo-

tre fille.—Et ici M. le président rappelle à M"" Lemoine ce 

que contiennent sur ce point les interrogatoires de sa • 

fiU
e
._R. C'est tout le contraire de la vérité. Je ne sais 

pas ce qu'a dit ma fille , mais je dis ce que j'ai vu. 

D. Comment avez-vous fait du feu ? — R. Il y a tou-

jours, en toute saison, du bois dans les cheminées et dans 

les lieux qui les avobinent. J'en ai pris dans le grand sa-

lon ; il y en avait tout autour de moi. 

D. Quel bois? — R. Si on le sait, à quoi bon le ré-

péter? 

D. Cela est nécessaire, au contraire. L'accusation sou-

tient que l'on a employé trois sortes de bois , dont plu-

sieurs n'étaient à votre disposition que parce que vous les 

aviez apportés vous-même. C'étaient, dit-elle, de grosses 

bûches, des triques, selon l'expression du pays, et des ja-

velles. — R. Tout cela était sous ma main. Quand nies 

enfants étaient malades, je voulais avoir toujours tout à 

ma disposition, sans appeler de domestiques. 

D. L'un d'eux dit pourtant que vous n'avez pas pris de 

javelles dans le grenier, où il n'y en avait pas?— R. C'est 

une erreur. 

D. Comment l'aves-vous brûlé ? —R. C'est expliqué 

dans mon interrogatoire ; je n'ai pas à le répéter. C'est 

bien cruel de m'obliger à reproduire tout cela. 

M. le président : Vos juges ont besoin d'avoir de vous 

ces détails.—R. J'ai tout mis sur la cendre, au fond de la 

cheminée, elle feu devant. 

D. Cela a-t-il duré long-temps? — R. Je l'ignore. 

D. Quand tout a été terminé, faisait-il jour ?— R. J'ai 

pu me coucher encore quelques instants. 

D. Mais, encore une fuis, c'était une affreuse occupa-

tion de jeter les restes, même privés de vie, de l'enfant 

de votre fiile ?— R. Tout cela était une conséquence for-

cée. Avec émotion :. J'ai eu le courage de faire tout cela. 

11 



1204 
GAZETTE DES TMBïNAUX DU 11 DECEMBRE 1859 

pourquoi n'aurais-je pas eu le courage d'aller jusqu'au 

bout? (Sensation.) 
D. Etait-ce aussi une conséquence, do traîner votre 

fille, le lendemain de l'accouchement, sur la promenade 

do Chinon? Cela ne prouve-t-il pas un caractère indomp-

table, qui ne recule devant rien? — M. D'une voix accen-

tuée-: Quand on veut sauver l'honneur de sa fille, on fait 

tout, excepté le crime. Ma fille avait la force d'y aller, 

elle l'a pu, pouvais-je avoir un plus puissant mobile? 

D. Pourquoi avez-vous voulu < mpêeher votre fille do 

voir son père, quand il est venu à Chinon?— I\. Ma fille 

était malade; M. Lemoine n'est resté que la moitié d'un 

jour ; voilà pourquoi il ne l'a pas vue. S'il était resté plus 

longtemps, je l'aurais conduite aupiès do lui. 

D. Qu'avait-dle donc qui l'empêchât de voir son père? 

•— R. La migraine. 
- D. Qu'est-ce que la migraine pour empêcher de consul- j 

ter un père dans une aussi grave conjoncture ?—R.Quand 

on a la migraine, on n'y voit pas ; quand on n'y voit pas, 

on ne peut pas se conduire, 
D. Passons à un autre ordre de faits. Un témoin, la 

fille Rocbeveau, a réçii de vous la recommandation de fai-

re dire à votre fille de ne pas parler ; qu'elle en avait déjà 

trop Hit.— R. .le rfai rien dit de pareil. Je savais ma fille 

au secret, à quoi bon une recommandation qui ne lui se 

roit pas arrivée ? 
M. le président fait connaître à Mme Lemoine l'interro-

gatoire de sa fille, dans lequel celle-ci dit qu'elle l'avait 

suppléée de garder Fétis. 
A partir de ce moment, ce que vous a dit votre fille, a 

dû vous fixer sur sagrossesce et cette confidence remonte 

au mois de janvier?—R. Le 27 janvier, de ce qu'elle m'a 

dit, je n'ai pu tirer d'autre conséquence qu'un viol, sans 

.savoir ce qu'il produirait. 
D. à Angelina.N'a-t-il pas étéconvenu,le 27 août, avec 

votre mère, que vous ne diriez que ces deux mots : que 

vous aviez ère victime d'un viol, et que vous étiez accou-

chée d'un enfant mort? 
Angelina : Ce que j'ai dit a dû faire croire à un viol. Il 

a été convenu, en effet, que je dirais que mon enfant était 

mort. 
M. le président rappelle à M"'c Lemoine que, selon sa 

fille, il avait été convenu qu'on ferait disparaître l'enfant ? 

— R. Je ne croyais qu'une fausse couche possible. Mon 

projet s'appliquait à ce germe qui ne devait rien produire. 

D. Mais pourquoi le brûler? on pouvait le faire enterrer? 

■— R. Je n'avais pas le choix des moyens. 

D. Oui, si l'on suppose une surprise; non, si c'est un 

concert. 
D. à Angelina. N'était-il pas convenu qu'on le ferait 

brûler ? — R. C'est vrai. 
M*"0 Lemoine : Je ne me le rappelle pas. 

D, à Mmc Lemoine. Votre fille a déclaré que vous aviez 

senti son enfant remuer, quoique faiblement ?—R. Je ne 

l'ai pas senti, ma fille se trompe. 

M. le président : Il faut convenir qu'à vous en croire 

elle se trompe souvent. 
M. le président, en donnant lecture à M",c Lemoine des 

interrogatoires de sa fille, qu'il a rappelés à celle-ci, et 

qu'il doit également porter à la connaissance de l'accusée 

principale, pour obéir à la loi qui l'oblige à lui faire con-

naître ce qui s'est passé en son absence, rappelle à la 

mère ce qu'il y a de contradictions entre son système et 

celui de sa fille. Mme Lemoine essaie d'expliquer ces con-

tradictions qui se sont atténuées dans des nuances beau-

coup moins accentuées lors de l'interrogatoire subi à l'au-

dience par Angelina. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. le président : Audiencier, appelez le premier témoin. 

Ce témoin se présente à la barre ; il est de taille moyen-

ne et mince, brun de cheveux avec dejpetites moustaches; 

ses traits, sans être aussi disgracieux qu'on l'a dit, sont 

loin d'être agréables. Il déclare être âgé de vingt-neuf ans. 

M. le président : A quelle époque êtes-vous entré chez 

M'"'" Lemoine, et en quelle qualité? 

Fétis : Le 25 septembre 1856, comme cocher, et aussi 

pour le jardin. 
D. Et vous y êtes resté jusque... ? — R. Jusqu'au 8 jan-

vier 1859. 

D. Comment ont commencé vos familiarités avec Ange-

lina Lemoine?— R. Ça est venu que quand j'étais dans 

les appartements , mademoiselle cherchait soit à me pas-

ser la jambe, soit à me tirer une chose ou l'autre. 

D. Est-ce que, dès le début de ces familiarités, vous 

avez pensé au mariage ? —R. Oh ! non, pas en 1857. 

D. Et en juin et juillet 1858? — R. Oh! alors, elle a eu 

ses quinze ans, et m'a dit qu'elle pourrait se marier tant 

qu'elle voudrait. « Mademoiselle, je lui dis, avec le con-

sentement de votre mère, pas à moins ; mais si vous vou-

lez absolument vous marier, je vous connais bien un pré-

tendu. — Et qui donc? qu'elle me dit.— Ce serait moi, 

que je lui dis, mademoiselle, si vous le voulez bien. » (On 

rit.) 
D. Qu'a-t-elle répondu? — R.Elle a dit : « [Nous ver-

rons plus tard, » Quelque temps après elle m'a fait encore 

plus d'amitiés bien sincères, de grandes amitiés. Un jour, 

à la cave,elle m'a pincé une de mes cuisses. «Mademoiselle, 

je lui dis, vous avez tort, vous n'y mettez pas assez de 

manière. — Taisez-vous, Jean, qu'elle me dit, vous n'êtes 

qu'un nigaud. » 
I). Enfin, vous avez eu de grandes familiarités avec elle, 

Passons sur ces détails. Le 2 octobre elle vous a reçu dans 

dans sa chambre? — R. Tout comme je l'ai dit à ces 

messieurs de Chinon. 
D. Et depuis, vos relations ont-elles continué souvent? 

•— R. Assez! 
D. C'est alors que vous avez conçu la possibilité d'un 

mariage?— R. Puisque mademoiselle voulait absolu-

ment se marier! 
D. Vous ne pouviez vous dissimuler la distance consi-

dérable qui séparait vos situations sociales, et qui empê-

chait la réalisation de votre projet de mariage. Avez-vous 

pensé à un moyen pour franchir cette distance? — R. 

Oui. 
D. Lequel? une grossesse sans doute? — R. Ma foi oui; 

comme de fait c'est arrivé. 
I). Comment l'avez-vous su ? —R. C'est une fois que 

j'étais dans lesappartements; mademoiselle vint vers moi et 

me dit : « Tu ne sais pas, j'ai vomi ce matin. » Je lui dis : 

» Ce n'est pas étonnant, tu as été au bal hier, tu as bu du 

vin chaud, çat'a dérangée. » Quelques jours après, elle 

m'a redit la même chose, qu'elle avait vomi, et que c'est 

qu'elle était enceinte. Je vous dirai môme que le brnit 

commençait à en courir. Dans le mois de janvier,'^made-

moiselle étant au bal, tout le monde la regardait, et on 

voyait bien qu'elle n'était pas dans ses états ordinaires. 

Tout cela, c'est un de mes amis qui me l'a dit, et qu'il te-

nait toute la chose d'un nommé Gilotte. 

M. le président : Tout cela n'a pas d'autre intérêt que 

d'établir que, dans-les trois premiersmois de sa grossesse, 

il y avait eu des dérangements dans la santé d'Angehna. 

Nous arrivons au 7 janvier.. Que s'est-il passé à cette épo-

que?— R. Mademoiselle me dit qu'elle se moquait des 

bruits, qu'elle était bien contente, et que nous nous ma-

rierions. 
D. iNe lui avez-vous pas dit que vous la demanderiez I 

vous-même à sa mère? — R. Non, c'est elle qui devait en J 

parler;mais, m'ayant dit qu'elle n'osait pas, nous a;ons 

convenu que, devant aller conduire madame à sa màson 

de campagne de Civray, comme de fait, étant à Gjvray 

avec madame, et que j'étais en train de porter une dimc-

jeanne de vin, madame me dit d'atteler. Moi, je luidis : 

i' Madame, c'est pas ça, j'ai quelque chose à vous die. — 

Toi, Jean? que me dit madame. — Oui, je dis, mci. — 

Eh bien, parle, qu'as-tu âme dire? —Madame, je lu dis, 

il est bon de vous dire que votre fille, M"1' Angelha en 

personne, est enceinte de moi, et qu'elle veut m'époiser, 

non pour ma fortune, mais pour ma tranquillité. «Ma-

dame me dit : « Non, Jean, ce que vous demandez l'est 

pas possible. A ttelez, et retournons à Chinon. » Etant re/enu 

a Chinon, je dis la chose à M"e Angelina, comme quoi 

madame ne voulait pas de notre mariage. Ayant rempli 

ma commission, je dis à mademoiselle: « A pr ' ''je 

suis déchargé de tout, tu feras ce que tu voudra.. n I-st 

impossible de rendre le ton et les gestes qui accompa-

gnent cet étrange récit.) 
D. Que s'est-il passé ensuite entre vous et M"" Le-

moine?— R. Madame m'a payé 100 fr. qu'elle me de-

vait, et, comme je traversais la cour, elle me dit : « Al-, 

lez tout droit à votre chambre, prenez ce qui vous appar-

tient et sortez promptement de la maison, ou la justice 

n'est pas loin. » Je lui ai répondu : « Madame, j'ai fait à 

votre fille la promesse de l'épouser, jamais je ne manque-

rai à ma parole ! « 

Ces mots, déclamés par Fétis avec beaucoup d'emphase, 

provoquent une immense hilarité, réprimée à l'instant par 

quelques mots de M. le président. 

M. le président : Mais avant de quitter la maison, vous 

avez parlé à Angelina, qui était impatiente de connaître la 

décision de sa mère? — R. Oui, M. le président. En lui 

disant adieu, mademoiselle me dit : « Eh bien ! mon pau-

vre Jean, ça n'a pas tourné comme nous voulions; mais ma 

mère m'a dit qu'elle me le fera passer. » 

D. Et depuis ce moment, vous n'avez plus eu de rela-

tions avec la famille? — R. Non, monsieur. 

Le témoin retourne à sa place, parfaitement satisfait de 

lui-même. 

Louise Lacotte, cuisinière chez M",c Lemoine, déclare 

qu'elle a été témoin de familiarités déplacées entre An-

gelina et Fétis, et indique quelques détails qui étaient de 

nature.à lui révéler la faute commise par Angelina. 
Il est six heures et demie -, l'audience est levd nu-

voyée à demain dix heures précises. 

Audience du 10 décembre. 

L'audience de ce jour doit être consacrée à l'aidition 

des témoins. 

Sur la table des pièces à conviction sont placés plu-

sieurs caisses en bois blanc, des sacs de toile giie; on 

dit qu'ils contiennent les vases qui ont servi à l'accouche-

ment d'Àngelina Lemoine; les cendres du foyer oi l'en-

fant a été brûlé, retrouvées dans le fond d'un puife; une 

petite boîte eontient, dit-on, des fragments d'os ce l'en-

fant, retrouvés dans les cendres, et qui ont été soimis à 

l'analyse des hommes delà science. Plusieurs javdles de 

sarments sont placées sous la table. 

Le bruit se répand que le tailleur Lieubray, le témoin 

dont à l'audience d'hier M. le procureur-général a an-

noncé la tentative de suicide, se trouve dans un état de 

santé qui lui permettrait de supporter la fatigue du voya-

ge de Chinon à Tours, et qu'il se présentera aujourd'hui 

pour déposer. A en croire les versions des gens du pays, 

l'acte de désespoir de ce vieillard aurait cependant été 

sérieux ; il se serait tiré, dit-on, un coup de pistolet dans 

la tête, mais le coup aurait dévié. 

L'affluence des auditeurs est toujours aussi considéra-

ble, et les huissiers, les gendarmes, les sentinelles ont 

mille peines à contenir la foule et à établir v~r&-"' ,a 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

L'ordre est donné d'introduire les accusées. 

SUITE DE L'AUDITION DES TÉMOINS. 

M. Danyau, docteur-médecin, chirurgien en chef de 

l'hospice de la Maternité de Paris, est appelé à la barre. 

M. le président : Voici sur quel objet M. le docteur 

Danyau est appelé à déposer. L'instmction a voulu s'as-

surer si l'analyse des restes de l'enfant ne pourrait pas 

donner quelque lumière sur son état au moment de l'ac-

couchement. M. le docteur Danyau est un des experts 

commis à cet examen. Veuillez nous dire, monsieur le 

docteur, quelle est la conclusion de votre exanreu. On 

vous a soumis les cendres recueillies dans le petit salon; 

dites ce que vous y avez trouvé? 

M. Danyau : Dans un caveau, nous avons trouvé une 

foule d'os n'appartenant pas à un sujet humain, des os de 

poulets, par exemple, mais nous y avons trouvé aussi un 

fragment de l'os frontal d'un foetus. Notre embarras a été 

de trouver l'âge de ce fœtus. Nous avons fa't des compa-

raisons avec des sujets conservés au Muséum du Jardin-

des Plantes, et nous sommes arrivé à cette conclusion 

que l'os frontal à nous soumis pouvait appartenir à un 

fœtus de sept à huit mois. Cependant il nous semble que 

cet os frontal pourrait appartenir à un enfant né s terme. 

M. le président : La défense a-t-elle quelque observa-

tion à faire sur cette déposition? 

M" Laehaud: Pour ma part j'accepte la déposition de 

M. le docteur dans toutes ses parties. 

M. leprésident : Veuillez nous dire, M. le docteur, s'il 

est possible que la mère et la tille aient pu se tromper 

sur l'état de cette dernière, alors que cette jeune fille était 

parfaitement réglée, et qu'il y a eu des suspensions de 

menstrues. 

M. le docteur-. Il peut y avoir suspension des mens-

trues chez une femme en état de mariage, pendant un 

mois et deux mois, sans qu'il y ait grossesse. De même, 

le retour des menstrues, après une suspension, peut être 

un accident de la grossesse. 

M. le président : Dites-nous, dans votre opinion, quelle 

conséquence vous avez tirée sur la viabilité d'un enf'antjqui 

ne crie pas en venant au monde? 

M. le docteur : Un enfant qui naît dans de bonnes con-

ditions, en bon état, crie ordinairement en sortant du sein 

de la mère; souvent même il crie très fort; mais si l'enfant 

a souffert dans le travail de l'enfantement, souvent il a 

peine à respirer, encore plus à crier. Dans ce cas, il est 

possible que, s'il n'est pas l'objet de soins intelligents, 

l'enfant succombe en entrant dans la vie extra-nténne. 

M. le président : En d'autres termes, vous pensez que 

l'absence de cris chez l'enfant sortant du sein de la mère 

n'est pas un indice de non-viabilité. 

M. le docteur : Certainement, ainsi il peut arriver que 

si le cordon de l'enfant n'a pas été lié à temps, ou si on 

n'a pas dégagé les narines et la bouche des macosités 

puisées dans la vie utérine, il arrivera que l'enfant suc-

combera soit à une hémorrhagie, soit à un défaut de res-

piration. 

M. leprésident: La période de cinq minutes pendant 

lesquelles le cordon n'aurait pas été lié, aurait-elle suffi 

pour déterminer l'asphyxie de l'enfant? 

M. le docteur •■ C'est mon opinion. 

M. le président: Les ciseaux dont on prétend s'être 

servi pour couper le cordon portaient-ils quelques traces 

auxquelles on aurait pu reconnaître qu'ils auraient servi 

à cette opération ? 

M. le docteur : Nous avons reconnu une tache rouge 

en séparant les deux branches des ciseaux, et le chimiste 

qui nous a été adjoint, M. Lnbadie, a été d'avis que cette 

tache avait été produite par du sang. 
Les ciseaux sont représentés aux accusées, qui les re-

connaissent, etdéclarent n'avoir rien à dire sur les conclu-

sions de l'expertise. Pendant la déposition de M. le doc-

teur Danyau, la mère et la fille ont écouté avec beaucoup 

d'attention, la tête droite et le corps relevé. 

M. le docteur Gendron, de Chinon : J'ai fait deux visi-

tes chez M""> Lemoine. Ma première'visite a eu heu le 8 

août. J'avais pour mission de m'assuier si M** Lemoine 

était accouchée. Je dus adresser la question à M11" Le-

moine, qui me répondit : « Il est vrai, ma fille est accou-

chée dans la nuit du 29 au 30 juillet. — Qu'est devenu 

l'enfant ? — 11 était mort. -- Qu'en avez-vous fait? — Je 

ne puis le dire. — Mais un enfant est né dans votre mai-

son, il faut le représenter. — Je ne le puis. » lïrifin, sur 

mes pressantes instances, elle me dU : « Je l'ai brûlé. » 

Je fis part de ces réponses à M. le juge d'instruction, qui 

me commit à nouveau pour examiner si M"° Lemoine 

était réellement accouchée. Je me rendis à la prison de 

Chinon, où la mère et la fille venaient d'être transférées, 

et je vérifiai qu'en effet M"e Lemoine était accouchée à 

l'époque indiquée par sa mère. 
Ou appelle à la barre la veuve Suard, qui, hier, malade, 

n'a pu être entendue. 
La veuve Suard, âgé de cinquante-cinq ans, demeurant 

à Chinon, arrive à la barre, soutenue par son fils; une 

chaise lui est donnée près du bureau de la Cour ; elle est 

vêtue du costume des paysannes de la localité, robe 

brune et bonnet blanc haut monté. 

M. le président : Diies à la justice ce que vous savez ? 

La veuve Suard : J'ai été longtemps au service de Mjn° 

Lemoine; en étant sortie pour être propriétaire, je lui ai 

toujours porté beancoup d'amitié. À la cuvée de 1858, 

mx vendanges, septembre ou octobre, on m'a dit des 

choses vilaines sur M"' Angelina, et un jour que sa mère 

îst venue à la maison, comme elle y venait souvent, je 

ui ai dit le bruit qui courait. 
M. le président : Quel était ce bruit? — R. Des choses 

3ien laides et bien viles, que je ne peux répéter. 

D. Sans dire les mots, ce que vous savez ne revenait -

il pas à dire qu'Angelina avait des relations avec Fétis ? 

— R. Rien sûr que c'était Fétis qui disait des choses bien 

grosses, et je l'ai dit à Mme Lemoine. 
M. le président : MM. loa jurés se rappelleront que Mme 

Lemoine a toujours soutenu qu'elle n'avait pas reçu de 

communications de la veuve Suard. 

Mme Lemoine : Pardon, je n'ai pas dit cela ; les confi-

dences de la veuve Suard n'ayant pas été complètes, j'ai 

dit que je n'y avais pas attaché d'importance. La femme 

Suard ne me disait pas de qui elle tenait ces bruits, et je 

les ai considérés omme des propos dont jo n'avais pas à 

m'inquiéter. 
M. le président : C'est là votre dernière version, mais 

dans tout le cours de l'instruction vous avez nié avoir re-

çu toute communication de la veuve Suard, au sujet de 

votre fille. 
Mme Lemoine : Cela est vrai ; dans le commencement, 

je ne voulais associer personne aux embarras de notre 

position. 
M. le procureur général : Avez vous parlé de la confi-

dence de la veuve Suard à votre tille ? 

M"" Lemoine : Oui. Ma tille a nié, et je l'ai ctue sur 

parole. 
M. le procureur général : C'était agir bien légèrement. 

Mm° Lemoine : J'avais la plus grande confiance dans 

ma fille, et la faute qu'on lui imputait me paraissait si 

énorme, que je ne pouvais en admettre la possibilité. 

M. le procureur général : Même, dans le doute, vous 

deviez vous hâter oe renvoyer Fétis. 
Mme Lemoine: Si j'avais eu le moindre soupçon, je l'au-

TAIS fCu 'VjO'j »»j«ii3vA-*-.<*-*l l'v.CUi-m©i.lion <lo WàO. iàl ! o ot OU 

l'absence de tout soupçon, c'eût été une maladresse de 

ma part de renvoyer ce domestique ; c'était justifier jus-

qu'à un certain point les soupçons. 

Joseph Fétis, fabricant d'allumettes, à Chinon, frère de 

Jean Fetis. 

D. A quelle époque votre frère vous a-t-il parlé de ses 

rapports avec Angelina Lemoine? — R. A l'époque des 

vendanges de 1858. 

D. Vous a-t-il dit le jour et les circonstances oU au-

raient commencé ces relations? —R. Oui, monsieur, le 

8 octobre, dans la chambre de la demoiselle. 

D. Vous a-t-il parlé des agaceries, di s provocations de 

la jeune fille? —R. Four ça il faudrait reprendre la chose 

du commencement. 

D. Oui, mais négligez les détails insignifiants. —R. Un 

mois après son entrée dans la maison, il me dit : « Je 

m'ennuie. — Pourquoi? lui dis je.—Mademoiselle Ange-

lins me fait des mines, des agaceries que ça me 6ulîoque.» 

M" Laehaud . Un mois après son entrée dans la maison, 

c'est-à-dire en 1856; Angelina avait alors douze ou treize 

ans. 

M, leprésident : Qu'avez-vous répondu à votre frère? 

Joseph Fétis : Je lui ai dit : Prends bien garde, la de-

moiselle est jeune, forte pour son âge, ne fais pas des at-

touchements, ça pourrait t'envoyer à Fontevrault.— Oh ! 

sois tranquille, qu'il me dit, jamais je ne me hasarderai 

après elle ; tu connais ma tranquillité. 

M. leprésident : En somme, ce n'est qu'en 1858, à l'é-

poque des vendanges, que votre frère vous aurait fait 

part de ses rapports intimes avec Angelina. 

D. Comment avez-vous appris la grossesse d'Angelina ? 

— R. C'est vers Pâques de 1859 que nous avions une ou-

vrière à la maison. Il parait que cette ouvrière la langue 

lui démangeait et qu'elle dit à ma femme que M"0 Ange-

lina était enceint ) ; ma bonne femme de belle-mère la 

mère Vilotot, était Jà avec ses deux oreilles, et elle a tout 

entendu et me l'a raconté, en me priant bien de ne pas 

en parler à ma femme, qui est sa fille, de crainte que je 

les prenne toutes pour des bavardes. 

M. le procureur-général : Vous affirmez que votre frère 

vous a dit que c'était la jeune fille qui lui avait fait des 

propositions ? 
J e témoin, : Oui, monsieur, mon frère m'a dit tel que 

je vous dis, que le 8 octobre 1858, que Mme Lemoine était 

allée à sa campagne, M"e Angelina lui a dit de venir dans 

sa.chambre, et qu'elle lui a tenu toute la parole qu'elle 

lui avait donnée la veille. 

D. Après sa sortie de la maison Lemoine, votre frère 

a-t-il tenté de revoir Angelina ou de lui donner de ses 

nouvelles ? 

Le témoin : J'avais dit à mon frère de partir de Chinon 

eld'aller se placer ailleurs pour faite taire les brubs. Il m'a 

obéi, il a quitté Chinon; il y avait cinq à six jours que je 

n'avais pas de ses nouvelles quand j'ai appris qu'il avait 

écrit à M. Rouet, marchand à Chinon, en le priant de re-

mettre une lettre à M"e Angelina. J'ai été très fâché d'ap-

prendre cela, car je lui avais recommandé de n'écrire à 

aucun bourgeois de Chinon, excepté à moi. 

M leprésident : La lettre est-elle parvenue à Angelina? 

Joseph Fétis : Non, monsieur, pas plus celle-là que 

d'autres ; M"" Angelina n'a reçu aucune lettre de mon 

frère depuis qu'il avait quitté la maison ; je lui avais si-

gnifié que je lie voulais pas. 

M' Laehaud : Si je ne me trompe, le témoin se pose 

comme un homme moral qui voulait empêcher son frère 

de profiter de la faiblesse d'une* jeune fille. II voulait, 

disait-il, empêcher toute correspondance. Comment expli-

quera-t-il une lettre par lui écrite à son frère et où on lit 

ce passage : 

« Maintenant, je te dirai qu'il n'y
 a Pas 

mestique dans la maison Lemoine, et c'est , ore de do 

n'avons pas pu faire parvenir ta lettre, tnaK°!!rquoi Ho* 
viendrons. » ' 18 «ou

s y p
^s 

Cela veut dire, continue Me Laehaud qu'on 

connivence d'un domestique pour établir 

danco. 
la 

attend, ait la 
CorrefiPon, 

M. le président : Ce fait n'a pas d'jmportanp 
de vue de l'accusation. e «u poi

0( 

le président;
 ma

;
s] 

e valeur dans i,„ 

criminel. Hier, MM. les jurés ont jugé Jean Fvpr°cè« 

jourd'hui ils jugeront Joseph Fétis; ils diront Q- » 

Mc Laehaud : Je le sais, M 

ralité du témoin a une certaine 1)0. 

moin mérite le brevet de moralité qu'il veut se f °e tp'-

ner dans cette affaire. On achèvera de le connaît8'^ c"°n-
déclaration du témoin Sorneau. re par 1^ 

M. le président : Il ne faut rien exagérer • [[ r 

distinguer entre les conseils donnés par Joseph à s^' ̂  

Jean Fétis, à ceux donnés avant qu'il eût connaiss°n 

la grossesse et ceux donnés après. La grossesse 8tU:e| Nés 

Joseph a pu espérer qne son frère pouvait asn]rer°0nnile> 
riage et l'aider dans ce but. au t'a. 

Le sieur Hilaire Sorneau, maître de musique à Ch1 

M. leprésident : Vous avez donné des leçons Ho 
que à Jean Fétis? e m»8i. 

Le témoin : Oui, monsieur, des leçons de viole, 

disant qu'il en voulait faire son métier. Après huit ' 

leçons, il me dit qu'il ne voulait plus en prendre0"^ 

n d'être musicien pour vivre, qu'il' Y}' 
se marier. Je lui ai demandé si c'était avec unërlpm 11 

n'avait plus besoii 

de Chinon. 11 m'a dit d'abord que non, mais ayant 

plus longtemps, il a Uni par me dire que c'était aYecïï 
Angelina Lemoine. 31' 

D. Vous a-t-il dit comment cette espérance lui était 

nue?—R. Oui, par la demoiselle qui lui avait laii>" 

avances, et qu'il avait même eu des grandes relations a & 

elle un jour qus sa mère avait été aux vendanges. Vec 

D. Vous a-t-il parlé d'agaceries dont il aurait été l'oh' 

antérieurement au 8 octobre 1858, de la part de Jlli! f' 

moine? — R. 11 m'a dit qu'une fois qu'il était danslej
a

C" 

din en lrain de sarcler, M"'" Lemoine et sa fille se pro^" 

naient dans le jardin, que la jeune personne est vennà 

sournoisement derriè'p lui, pendant qu'jl était baiss/ 
comme tout jardinier qui travaille, l'a poussé par le d

0
 1 

et qu'il est tombé sur les mains. s' 

M. leprésident : Après sa sortie delà maison Lemoine 

Jean Fétis ne vous a-t-il pas écrit? 

Le témoin : Oui. 
D. Que vous disait-il dans ces lettres ? — H. Qa',] g* 

malheureux, qu'il voudrait bien épouser Mlu Angelina 

mais que c'était difficile, qu'il ne mangeait plus, qu'ij
De

' 

dormait plus, qu'on lui avait fait de grandes promesses 

que la grossesse ne pouvait dépasser le 8 août, et qu'a 

cette époque il faudrait bien se décider au mariage. 

M le président : En somme, il n'avait pas renoncé a 

l'espoir du mariage. 

M'Seiller : Voulez-vous demander au témoin s'il n'a 

pas reçu des lettres nombreuses de Jean Fétis, lettres 

qu'il aurait brûlées? 

Le témoin : J'en ai reçu quatre ou cinq. 

D. Que disaient ces lettres? — R. Il me demandait de 

le placer à Chinon et de lui écrire ce qu'on disait de SOD 

affaire dans la ville. 

M'Seiller : Si ces lettres étaient si insignifiantes, pour-

quoi le témoin les a-t-il brûlées? Nous prétendons que le 

témoin a été un intermédiaire très actif entre Jean Fétis 

et la maison Lemoine. Il prétend, lui, qu'il a été un agent 

désintéressé. Pourquoi alors a-t-il détruit les lettres de 

Jean Fétis, qui prouveraient ce désintéressement ? 
M. li> président : Le témoin a pu s'intéresser à l'hoir 

du mariage de Jean Fétis; celui-ci faisait reposer la réali-

sation de ce mariage sur la naissance de l'enfant; il en 

parlait dans toutes ses lettres; cette correspondance n'a, 

je crois, pas d'autre portée. Les accusées ont-elles des 

observations à faire sur la déposition du témoin ? 

Angelina lemoine : Mon avocat saura l'aire apprécier 

la moralité de ce témoin. 
Le témoin : Jean Fétis ne m'avait pas payé ses leçon» 

de violon; j'espérais qu'il me payerait s'il taisait un bon 

mariage ; voilà tout l'intérêt que j ava's daus celte aflaire. 

(On rit.) , 
On appelle à h barre Frédéric Lieubray, âge de wvm-

te-un an, tailleur à Chinon, le témoin qui a tenté hier a> 

se suicider. Il est soutenu par deux audienciers, aun« 

plaçent sur une chaise près le bureau de la Cour, car in-

dépendamment des souffrances occasionnées par ses ré-

centes blessures, il est atteint de surdité. 
M. le président : Vous êtes voisin de Mrae Lemoine, 

vous demeurez même dans une dépendance de sa mai-

son ; dites-nous ce que vous avez appris des bruits q 

circulaient. • 

Le sieur Lieubray : C'est le 7 janvier de cette w* 
que l'eu ai entendu parler pour la première fois, be J 

là, M'"" Lemoine était allée à la campagne avec re^ 

moi je mc trouvais dans la cuisine, comme i
e^J^M. 

vais souvent, au moment où Fétis y est WHU. * ,0 
lina y est venue tout de suite après, et a demaniK ^ 

ce que sa mère avait répondu. Comme j'ai l'orej ^ 

paresseuse, je ne savais pas trop ce qu'ils voul» ^ 

tous deux, imis comme j'avais entendu des cati i 

bien vu de quoi il s'agissait. 
M. le président : Et de quoi s'ngissait-ij ? p^B, 
Le témoin : De leur mariage. Il paraîtrait q „,)( 

étant à la campagne avec Mme Lemoine, lui «y»1

 r
j
er

, 

sa fille en mariage, disent qu't! était l'époque de i ^ 

vu qu'elle était grosse;' c'est ça que M1" J?n^e,,
 OT8

is'l 

demander à Fétis ce que sa mère avait repon ^ ̂  

paraît que la réponse de la maman n'avait pas
 (

 ^ 

faisante, car les deux jeunes gens ne parais 

contents. ,. , ujs sa s°r" 
D. Avez-vous eu des rapports avec Fetis oxp ^ 

tie de la maison? — R. Oui, il e*t venu une KM J
 S1

. 

de remettre une lettre à Mme Lemoine ; mais j j ftsSe 

gnifié que je ne voulais pas me mêler de ça, e 4 

ses affaires lui-même. ,
 ce

tte lettre• 

D. Vous à-t il fait connaître le contenu ae 

— R. Oui, il m'en a fait lecture.
 dj88

jt à f 
D. Que disait-il dans cette lettre? — «• '

 de v0U
sHe' 

près cette chose : « Madame, j'ai l'honne
p
u'

inte
 de >»* 

mander votre fille en mariage, qui est encu ^ 

Je sais que je ne suis pas lavoiisé de ta om 

bonne conduite, mou bon caractère et 

remplaceront ce qui me manque. »
 olinr

ès de \» 

Dl N'a-t-il passait d'autres ̂ ^TUÇ{! 
pour vous engager a remettre des 'el^s

 rép0
nd'J 

moine? — R. Oui, mais je lui ai tenjou ^ ̂  

chercher un autre et de me payer ce 'I ? — 
D. Pour quel motif était-il votre denneu -

des travaux de mon état de tailleur.
 voU

s-m^ : j» 
D. Jean Fétis ne vous a-t-d pas écrit _

 R
. 00, 

lettre datée d'Angoulême, le 15 mai 
l'ai déposée chez le juge d'instruction.

 uX
 de 

M f. ^.A.:^, . 'VZM Ifis Dassages prinV,^fl s»it i 
tis, 

mais sans doute dictée par K» 

M. le président : Voici les P
a
|f^

es
|,

aI 
lettre, non pas écrite par Jean teus. 

il ne 

écrire. 

Je vous prie de m'excuser si je 

l'argent plus tôt, c'est que je Pe"?aisOn f°
e] 

Chinon ; je vous envoie 20 franco * "imp* 



ni"'* 
chez 

gilaire (à Chinon), veuillez m'appuyer auprès 

aussi de parler à M"0 Lemoine et de me 
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M 

j,
 volls

J'
(

r
|'|g

 p
j j

t
. peux compter sur elle ou non. 

S'elley; 

dire p»r 

«résident, reprenant: Nous ne donnons le,turc de 
?

ce
tte lettre et d'une autre de Jean Fétis, que 

la fin ̂
 s

 f
a
i
r
e connaître, adressée le 4 février à Ange-

nous ***;
n(
,

(
 que pour prouver sa bonne foi et le sincère 

pi»
 L

 in'il conservait du mariage, et constater les termes 

efp°
[T
.
 lL

ue
ls il se trouvait avec cette jeune fille. Voici la 

d"
15 fi la seconde lettre : 

teneur O' 

„ Ma chère amie, 

ne peu* P
as

 douter que depuis mon départ j'ai éprou-
,rrati 1 chagrin qu'un homme puisse sentir, surtout 

4
 ie 11

 a
, te presse.- encore uue fois sur mon cœur et te don 

de»6

 ux
 baiser de l'amour et de l'amitié la plus pure... 

ce
 £> cotnp'e sur tes promesses; pour moi, c'est un lien 

„e briserai jamais ni personne. J'ai une grande in-
dexe savoir comment ta mère te traite, mais sois-y in-

sens' 
. Si comme 

■ de toi 
3 les oisraux je pouvais avoir des ailes, je vole-

Ecris-moi quelques lignes, mon ange, pour 
rS

'
S
rassurer sur ta position, tu me rendras un grand bon-

016
 Ah! que je serai heureux quand je pourrai te déposer 

^'•'tT de l'amour et de la pure amitié, etc., etc. 
lebal Signé : Jean FÉTIS. » 

M leprésident, au témoin Lieubray : Savez-vous autre 

^témoin : Non. '
 X 

On rappelle le témoin Jean Fétis, qui déclare que le 

• Lieubray savait depuis longtemps ce qui se passait 

"
lC

,
U

c
 lui et Angelina Lemoine; que même, le 27 février-

urt9 ai
JI

'
es sa sorue

 de la maison, le sieur Lieubray lui 
Lt'proposé ses services. 

leprésident : Comment cela se serait-il passé? 

Je'tn Fétis : Nous étions à causer de la chose de M
11

" An-

,< ,
a

 • M. Lieubray me dit : « Vous pouvez vous flatter 

v'vo'ji'une bien belle chance. — Pas si bonne, je lui dis, ' 

[Une je ne peux pas arriver au mariage. •— C'est égal, 

'".'il m'a répondu, j'aurais bien voulu être à votre place.» 

1 £
e
 gieur Lieubray : Je n'ai pas dit cela. J'ai dit : Vous 

avez
 un fameux bonheur, voulant dire par là que c'était 

I eureux pour lui d'être en chance de se marier avec une 

tomoiselle de Chinon que toute la ville voudrait avoir. 

M« Seiller : Je prie M. le président de demander au 

témoin s'il n'a pas songé à demander en mariage M
lu

 An-

gelina Lemoine pour son fils ? 

Le témoin, faisant un mouvement d'épaule très marqué : 

Moi, eh ! non ! 
Interpellé une dernière fois sur la sincérité de sa dé-

claration, le témoin Lieubray déclare y persister, et ajoute 

avec énergie qu'il n'a jamais proposé ses services à Jean 

Fétis auprès de la famille Lemoine. 

Le sieur Lieubray fils ne sait qu'un fait. Dans les der-

nière jours d'août, quelques jours avant l'accouchement, 

il a vu M"'
e
 Lemoine et sa fille à la promenade; la mère 

précédait la fille de quelques pas ; celle-ci suivait pénible-

ment; elle était enveloppée de vêtements qui cachaient sa 

taille, et portait un chapeau à la Pamela, avec un voile 

qui retombait sur son visage; elle paraissait souffrir 

beaucoup en marchant, et son attitude était tout à fait 

celle d'une femme enceinte et sur le point d'accoucher. 

Françoise Landry, couturière à Chinon. 

Ce témoin dépose de familiarités entre Angelina et Mé-

tis; c'était le plus souvent la jeune fille qui agaçait le do-

mestique. 

D. A quelle époque remontent'ces familiarités? — R. 

II y a bien longtemps, même du temps que M11" Angelina 

était encore enfant. 

D. (7était une enfant précoce. Avez-vous prévenu la 

mère de ces familiarités? — R. Elle pouvait les voir eom-

mo moi. Il est possible que je lui en ai parlé, mais je ne 

me rappelle pas ce -que j'ai pu lui dire et ce qu'elle m'a 
répondu. 

Le témoin, interpellé sur certains autres faits, notam-

ment sur plusieurs qui sont postérieurs à la sortie de Jean 

Fétis de la maison Lemoine, ne répond que vaguement, et 

se retranche fréquemment sur sou peu de curiosité et son 
défaut de mémoire. 

M. le procureur-général : Témoin, vous ne dites pas ce 

que vous savez. Voyons, répondez : est-ce que M
m

* Le-

moine ne vous a pas dit un jour : « Tous ces bruits sont 

désolants : il faut que je sorte avec ma fille pour les dé-
mentir. 

^ La filk Landry, après quelque hésitation : Ça, c'est 

Madeleine Gauthier, veuve Esnault, lingère à Chinon • 

^
es

' h femme de-Joseph Fétis qui m'a mise au courant 

ne 1 affaire de M"
e
 Lemoine, une fois que j'étais en jour-

née chez elle ; ça pouvait être aux environs de la Tous-

?*aat. Cela m'a surpris, j'ai voulu éclairer cela, et j'ai été 

en journée chez M"'
e
 Lemoine ; là, comme de juste, j'en ai 

appris plu
s
 long. D'abord la cuisinière, Louise Lacotte, 

médit qu'il y avait du dérangement dans le linge de M"
e 

Atl
geîipa, et puis, a\ ant vu marcher celte demoiselle, je 

"të suis dit : « Le bruit qu'on m'a dit pourrait bien être 

jjuelque chose, car elle n'a pas une marche physique pour 

Jeune personne non mariée. 

V; Ayez-vous été témoin de familiarités? — R. Oui; 

■
 m

 | ai pris cela pour des enfantillages, bien entendu 

eh-i" *
 l é

P
0(

l
ue du

 bruit. Elle lui faisait des niches, lui ca-

eons
 t

arrosoir
'
 sa

 casquette ; ça ne me paraissait.p'as 

président: Vous entendez, Angelina; tout le 
J

l(|
e parle de vos familiarités avec Jean Fétis. En con-

Heiina garde le silence. 

ji président : Votre silence est un aveu. 

àém président : Et vous, femme Lemoine, n'est-il pas 

cgi
 0atre

 désormais que vous-avez manqué de surveillan-

p
a8

- ^nome : J'affirme que, depuis deux ans, je n ai 

a
ae

"°
f
 'éinoin de ces familiarités. Quand ma fille était 

i aiirn, nt'j'ai Pu les tolérer; depuis deux an», je ne les 
ra,s pas souffertes: 

mSine C'es SST? l**?8 ̂ WoM avec An?elioa Le" 
M disait nnp S i

 S
'
eur Miirlia

 V™ en a fait le récit. 

en^llSThefï^S'' Jea"'Fétis est ™m <*«™. 

îueiavasnnnofr S* ̂
étail

 P
as

- *Mdil que j avais un petit mariage à u proposer Je n'en
 ïfl

m 

Il P/u
 as epouser la nll

°
 de

 'a Plu* grosse bour-
geoise de Chinon, M«« Lemoine. - Ah! mon Dieu ie 

dis en manquant de tomber à la renverse ■ je ne voula 

pas y croire, mais quand il m'a eu dit qu'en attendit 

Ï SÏS»"' <~e,il fajsTtou^tfX 
j ai bien éle forcée de croire, et je me suis dit : J'oserai ia 

mais dire ça à M- Lemoine, maisje lo dira à qSSffl? 
l>. Et a qui l'avez-vous dit ? 1 1 ' 

curé.
tém0in

'
 aV6C U

" "
r de

 ^solution : Je l'ai dit à M. le 

BecmdftSLÏ^^^ bien fait de ver
^rc3 

IZ hi I e danS 1 oreille d
'
un

 ecclésiastique • vous 

C Pailles confidences et de prendre les meil-
leures mesures pour la repos des familles. 

M. le procureur-général : Témoin, Jean est entré daus 

plus do détails, quand il vous a fait'sa confidence Q
U0 vous a l-il d.t notamment relativement à la grossisse ? 

Le témoin. Il m'a dit que c'était M'" Angelina qui le 

voulait et qu, lu, avait dit : Fais-moi gro.se, et maman 
sera obligée de nous marier. 

La femme Gillot, de Chinon, femme de l'entrepre-

neur des vo.iures publiques. Jean Fétis ne s'en est prs 

gene de nous conter a moi et à mon mari de son marine 

avec M ' Lemome, et qu'elle était enceinte de lui. C>màe 

mon mari lui disait: C'est une bonne affaira pour vous 

Lemoine sera obligée de vous donner au moins 2 0(0 
livres de rentes. Deux mille, que répondit Fétis, il m'm 

laudra bien 4,000 fr., avec uue cuisinière, une nourrice 

et un bon train de maison. Moi, je lui dis : Mais puisqte 

. Angelina est enceinte, comment se fait-il que sa mèe 

soit allée à Tours pour lui acheter des loilottes de baP — 

Qu'est-ce que ça fait ? répondit Fétis. Qjand elle aura fait 

s s couches, les toilettes lui serviront ; nous irocs au bai 
et dans le monde. (Longue hilarité.) 

. M™' Fleuriau, marchande à Chinon : Un vendredi ma-

tin, à la fin de janvier, Louise Lacotte, la cuisinière de 

M"' Lemoine, est venue demander à me parier. Elle me 

dit : « Quel malheur ! Vous ne savez pas ! — Non. — Ce 

mauvais gars! — Qui? —Jean Fétis, le cocher de M
me 

Lemoine, qui a demandé aujourd'hui M
1
'
0
 Angelina en 

mariage. — Pas possible ! je lui dis ; il est donc fou ? je 

dis. — Non, me répond Louise Lacotte, il n'est pas fou ; 
mais la demoiselle est enceinte. » 

Le soir, ce que m'avait dit Louise Lacaite me tourmen-

tait baaucaup. J'ai été chez M
m8

 Lemoine, et, profitant 

d'un moment où sa fille n'était pas près d'elle, je lui de-

mandai si elle pourrait passer, le lendemain matin, chez 

moi. E
[
Ie n'est pas venue le lendemain, mais seulement le 

mardi. 

D. Quand vous êtes allée chez les dames Lemoine, que 

faisaient-el es? — R. Elles étaient à dîner. J'ai été sur-

prise de voir W
m
' Lemoine si gaie. ^

s
 «ISfe-

M. le président : Et cependant elle avait reçu dans la 

matinée ia confidence de la faute de sa fille, et la proposi-
tion de mariage de Jean Fétis. 

M
me

 Lemoine : Je ne voulais mettre personne dans la 

confidence de mes chagrins domestiques; je faisais effort 
pour dissimuler ma douleur. 

M. le président, au témoin : Mm* Lemoine est-elle aiiée 
chez vous, comme vous l'en aviez priée ? 

Le témoin. Elle n'y est pas venue le lendemain, mais 

seulement le mardi. Eu la voyant entrer, je lui dis : » Ah ! 

madame, quel malheur, il vaudrait mieux que ce soit ar-

rivé à vous, voulant dire que je croyais qu'il valait mieux 

qoe le bruit soit répandu sur la mère oue sur la fille. M"" 

Lemoine m'a répondu : Tout cela, ce sont des cancans que 

je ferai taire ; j'ai fait maison nette, et dans quelques jours 

on ne parlera plus de rieu. » 

L'audience est suspendue. 

PAR VOIE TÉLÉGRAPHIQUE. 

Tours, 10 décembre, S h. du soir. 

Tous les témoins ont été entendus. Il y aura audience 

demain dimanche. 

CHUONiaUE 

PARIS, 10 DÉCEMBRE. 

La première chambre de la Cour impériale, présidée 

par M. le premier président Devienne, a entériné, sur le 

réquisitoire de M. de Gaujal, premier avocat-général, des 

lettres portant commutation de la peine de mort pronon-

cée contre le nommé Labourie, le 14 octobre 1859, par la 

Cour d'assises de la Seine, pour crime d'assassinat, en 

celle des travaux forcés à perpétuité. 

— Le règlement des honoraires dus à un architecte, 

pour direction de travaux municipaux et pour plans et 

devis dressés pour le compte do l'administration munici-

pale, alors que les travaux dont il s'agit ont le caractère 

de travaux publics, appartient, aux termes de la loi du 

28 pluviôse an VIII, au Conseil de préfectuie, et non à 

l'autorité judiciaire. 

Ainsi jugé par décret du 8 décembre 1859, confirmant 

de l'arrêté de conflit élevé par le préfet de la Corse, pris 

dans une instance entre le sieur Lottero, architecte, et la 

ville d'Ajaccio, à laquelle la somme de 7,055 fr. était 

demandée à titre d'honoraires par le sieur Lottero. 

Ce décret a annulé, pour incompétence, le jugement du 

Tribunal d'Ajaccio, du 8 juin 1859, lequel avait retenu 

la caise sur le motif qu'il n'y avait lieu d'interpréter au-

cunucte administratif, le sieur Lottero ayant été nommé 

archtecte municipal par la ville, et parce que les travaux 

dont cet architecte a été chargé, à raison de leur peu 

d importance, n ont pas un caractère de travaux publics. 

M Marchand, conseiller d'Etat, rapporteur; M. Leviez, 

maitie des requêtes, commissaire du gouvernement ; M. 

Bouèt, président de lasectioa du contentieux, président. 

— Un crime affreux vient d'être découvert. Ce matin, 
entn cinq et six heures, une voiture de cultivateur char-

gée l'une cinquantaine de paniers de pommes, et traînée 

par m cheval, s'arrêtait devant le bureau de l'octroi de la 

barrère do La Chapelle. Cette voiture paraissait avoir suivi 

la roiite de St-Denis à Paris, et après avoir parcouru la 

grande rue de La Chapelle, le cheval s'était arrêté près du 

ii irjaa de l'octroi, à l'endroit désigné pour le stationne-
nt • pendant la visite des employés. 

Ces employés étaient occupés en ce moment à la visite 

d'une autre voiture, et aussitôt leur examen termine ils 

montèrent sur les roues de la dernière près de laquelle ne 

se trouvait, à leur grande surprise,
v
 aucun conducteur. 

Ea s'éclairant avec leurs lanternes ils découvrirent à l'in-

térieur un homme étendu sans mouvement ayant sa 

blouse relevée par dessus sa tête. Ils s'empressèrent de 

rabattre la blouse et ils virent que cet homme avait 

cessé de vivre; il était couvert de sang; il avait en 

le crâne brisé sur divers points à l'aide d'un caillou du 

poids de deux cent cinquante grammes environ qui a été 

retrouvé ensanglanté à ses pieds, et de plus il portait sur 

la figure de nombreuses marques faites avec les ongles. 

Ses bras et ses jambes étaient raides et froids aux extré-

mités, mais sa poitrine conservait encore un reste de cha-

leur, ce qui semblait indiquer que le crime ne remontait 

pas à plus de deux à trois heures. 

A part la blouse relevée sur sa tête, ainsi que nous ve-

nons de le dire, on ne remarquait aucun autre désordre 

dans ses vêtements ; on a retrouvé dans ses poches, qui 

ne paraissaient pas avoir été fouillées, une bourse ren-

fermant une petite somme en monnaie de cuivre, suf-

fisante pour lui permettre d'attendre la vente des fruits 

qu'il amenait à Paris et qui ne paraissaient pas non plus 

avoir été dérangés. La victime était un homme de soixante 

à soixante-cinq ans, qui n'avait sur lui aucun papier per-

rpciant d'établir son identité ; mais la plaque de la voi-

tUri portait les noms d'Antoine Boudeville, cultivateur à 

Villi:rs-Adam (Seine-et Oise), et l'on a tout lieu de croire 

que ;es noms sont les siens. 

IA commissaire de police de la section de Strasbourg, 

prévenu de ce crime par la gendarmerip de La Chapelle, 

s'est rendu immédiatement sur les lieux, et, après avoir 

procédé aux constatations légales, a fait tiansporter le ca-

davre de la victime à la Morgue, pour être soumis à l'exa-

mei: des hommes de l'art, et il a ouvert une enquête à ce 

sujet. Mais jusqu'à cette heure on n'a pu que réunir des 

renseignements assez vagues. 

Qu ne sait pas encore positivement si c'est au-delà ou 

en deçà de Saint Denis que l'assassinat a été commis; 

mais on paraît persuadé que le vol n'a pas été lé mobile 

de ce crime, qui semblerait avoir été déterminé par une 

pensée dé vengeance. On avait pensé aussi que la victime 

avait été frappée pendant son sommeil dans la voilure ; 

mais les traces d'ongles remarquées sur sa figure lais-

sent quelque incertitude sur ce point, en faisant sup-

poser qu'il y a eu une espèce de lutte. Au surplus, l'en-

quête se poursuit activement, el l'on a tout lieu d'espérer 

que le coupable ne tardera pas à être découvert et livré 

à la justice. 

Monsieur le rédacteur» 
■""■"ïfhi rrivanl des mines de Saint-Geniès de Varensal et 

de Rosis, bassinhouiller de Craissessac (Hérault), confiées 

à ma direction, je lis dans votre journal du 7 décembre la 

convocation d'actionnaires faite pour le 24-décembre par 

le conseil de surveillance de cette société composé de MM. 

a Darblay, officier de la Légion d'honneur, censeur de la 

Banque de France, député au Corps législatif ; 

Calvet-Rogniat, député au corps législatif, président du 

conseil général de l'Aveyron ; 

Lévy, maire du 8° arrondissement de Paris ; 

Moïana, banquier ; 

Môreau, de 1 Aube, ancien juge au Tribunal de com-

merce de la Seine, membre du conseil général de l'Aube ; 

Teyssier, banquier ; 

Margueritte, propriétaire. 

Le jour, le lieu, l'heure de cette convocation sont les 

mêmes qui étaient déjà indiqués dans la seconde convo-

cation précédemment émanée de l'initiative des gérants. 

Seulement MM. les membres du conseil, outrepassant 

leurs pouvoirs, annoncent qu'ils demanderont, le cas 

échéant, le remplacement des gérants, qui ne peut avoir 

lieu qu'après une démission ou une révocation judiciaire. 

Je ne puis, en ce qui me concerne, en attendant la pro-

chaine rentrée à Paris de M. Dardenne, laisser passer 

cette insertion sans protester énergiquement. 

fcsrf-tribunaux sont saisis du londde nos débats; j'attends 

en toute confiance leur décision. ' « 

Je compte, monsieur le rédacteur, sur votre impartialité 

pour "l'insertion de la présente dans votre plus prochain 

numéro. ' 
Veuillez agréer l'expression de mes sentiments très dis-

tingués, 

L'un des gérants de la société Dardenne, 

Plattard et à', 

PLATTAIID.. 

Paris, 10 décembre 1859. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 
DE 

Paris à Lyon et à la Méditerranée. 

SECTION SUD DU RESEAU. RUE LAFFITTEIJ. 

Emprunt 3 p. 100. — Emissions de 1858 et de 1859. . 

Le semestre d'intérêts des obligations 3 p. ioo, 

échéant le i
cr

 janvier t86o, sera payé, à partir du 2 

du même mois, dans les bureaux de la Compagnie, à 

Paris, à Lyon et à Marseille, et par les succursales de 

la Banque de France dans les villes où la Compagnie 

n'a pas de services spéciaux. 

Ce paiement sera fait à raison de : 

" fr. SoHc.^ar obligation nominative; 

7 fr. 3i c. par coupon d'obligations au porteur 

(déduction faite de Vimpôt). 

Anoienne Compagnie de Lyon à la 
Méditerranée. 

Emprunt 3 p. 100. — Emissions de 1852 el de 1855. 

Le semestre d'intérêts des obligations 3 p. 100, 

échéant le 1" janvier 1860, sera payé, à partir du 2 

du même mois, dans les bureaux de la Compagnie, 

à Paris, à Lyon et à Marseille, et par les succiusales 

de la Banque de France dans les villes oii la Compa-

gnie n'a pas de services spéciaux. 

Ce paiement sera fait à raison de : 

7 fr. 5o c. par obligation nominative ; 

y fr. 3i c. par coupon d'obligations au porteur 

(déduction faite de l'impôt). 

Ancienne Compagnie de Marseille à 
Avignon. 

Emprunt 5 p. 100. 

Le semestre d'intérêts des obligations 5 p. 100 de 

l'emprunt de 3o millions de ^ancienne Compagnie de 

Marseille a Avignon, échéant le 1
ER

 janvier 1860, sera 

payé, à partir du 2 du même mois, dans les bureaux 

de la Compagnie, à Paris, à Lyon et à Marseille, à 

raison de : 

2a fr. »» c. par obligation nominative; 

24 fr- 35 c. par coupon d'obligations au porteur 

(déduction faite de l'impôt). 

NOTA. MM. les porteurs d'obligations pourront 

déposer à l'avance leurs bordereaux avec coupons 

ou titres à l'appui, a partir du ig courant, de dix à 

deux heures, dans les bureaux de la Compagnie, à 

Paris, r ue Laffitte, 17. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 
, ,,*,....•. DE • -- • 

Fa ris à Lyon et à ia Méditerranée. 

SECTION SUD DU RESEAU. LYON A LA M EDITER^ 

Rue Laffitte, 17. 

Obligations 5 pour 100 des anciennes Compagnies de 

Marseille à Avignon et de Lyon à Avignon. 

Il sera procédé le jeudi 22 décembre ï85oJ à denx 

heures de l'après-midi, en séance publique, dans une 

des salles de l'Administration, au tirage au sort : 

ï" de 58a obligations 5 pour 100 de l'emprunt de 

3o millions de l'ancienne Compagnie du chemin de 

fer de Marseille ^Avignon ; 

2" de 166 obligations 5 pour 100 de l'emprunt de 

3o millions de l'ancienne Compagnie du chemin de 

fer de Lyon à Avignon. 

Les obligations désignées parle sort seront rem-

boursées à raison de 1 ,a50 francs chacune, à partir 

du 2 janvier 1860, dans les bureaux de la Compa-

gnie, à Paris, à Lyon et à Marseille. 

. , 0.%JK' £-/ "* 
— Plus de cheminée qui-filme, plus de chaleur 

perdue, par l'emploi du FOYER MOUSSERON, s'adap-

tant à toutes cheminées : depuis 3o fr. Rue Folie-

Méricourt, 3o. (Garanti sur facture.) 

■«oriK d« Pari» du 10 Décembre fi ©5» 

■ « A ! Au ool[Dptant,D"o. 70 20. mM
 ( Au « 

* I Finfloufant, — 70 50.-

4 I/* !
Au comptant, S"< 
Fin coi 

m 75.~ Hausse 

Baigstf « 10 c 
Hausse « 03 es, 

25 c. 
tourant, 

AVIS AUX DAMES. 

Demain dimanche, la maison du SIÈGE DU COUYNTHE 

fera une exposition de jour et de nuit. — Lundi, m>se en 

vente de soldes considérables p:>ur étrennes. 

Imprimerie do A.GUTOT, rueN*-des-Katbtr 18. 

Rentes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

ls : 
, avoué. .(67) 

udedP». ia »»W''l»WlUfi 
M< PONTEL, avoué à Paris, rue Neu-

j
 Vt

''»t
e
 ....V'-des-Puits-Champs, 6t. 

T*-« pl
ri
"
r
?

c
i'

èr
?
 du

 six^me, an Palais-de-
Ç«ris. i

e
 20 décembre 1859, i*"». 'e 21 

et dé, endaiices, siso à Mont-

rouge, rue Boulard, S, sur la mise à prix de 7,060 
fr. en sus des charges. 

S'adresser. lo A M
e
 POSTKt, ; 2° a M* Bo-

che; 3° à M* l'rovent; A" à Me Burdin, avoues. 
.(66) 

OiEM,NS DE FEU M PARIS 4 LYON 
ET Â LÀ 1ÉDIÏERMÉE 

(PARTIE NORD DU RÉSEAU, SECTION eu BOURBONNAIS). 

Echéance Un 1" janvier 1SO0. 

MM. les porteurs des obligations : 
1» Du chemin de fer de Paris a Lyon par le Hour-

TDu chemin de fer Grand-Central de France 

(e
3°

P
Des cheirdns^e'fer de jonction du Rhône à la 

Loire, 1" série, 4 pour 100 ; 
i- Des chemins de far de jonction du Rhône a la 

Loire, 2e série, 3 pour 100; 
5° Du chemin de fer de Saint-Etienne a Lvon 

(emprunts réunis) ; . „ . J.U >. r 1
 G» Du chemin ae fer de Saint-EtJfcme à L>on 

(emprunt de 1850); 

7o Du chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon 
(reconnaissances de capitalisation); ' 

8° Du chemin de fer de St-Etienne a la Loire 

(emprunt de 1843); . „ , . -
r

 . 
9» Du chemin de fer de St-Etienne a la Loire 

(emprunt de 1847), 
Sont prévenus que lesemestreAijtérêts échéant 

le 1
er

 janvier 1860, leur sera p*y!a partir du 2 
janvier, dans les bureaux de la compagnie, à Pa-
ris rue de ia Chaussée d'Antin, ï, et à Lyon, rue 
Impériale, 33, sou« déduction, f.our les titres au 
porteur, de l'impôt établi par la loi du 23 juin 
1857, savoir: 

Par obligation du Bourbonnais, du Grand-Cen-
<.ral et de Rhône et Loire, 2esérie, 3 p. 100, 20 fr. 

Par obligation de Rhône et Loire, lre série, 4 
pour 100. 33 fr. 

Par obligation de Saint-Etienne à Lyon, em-
prunts réunis et reconnaissances de capitalisation, 

03 f-. . ■ . 
Par obligation de Saint-huennc a Lyonycm-

prunt 1850, 60 fr. 
Par obligation de Saint-Etienne à la Loire, em-

prunts 1843 et 1847, 55 fr. 

Les dépôts de litres nominatifs et de. coupons 
seront reçus à partir du mardi 20 décembre, de 
dix heures à d.eu.x heures, 

MM. les porteurs des obligations du Grand-Cen-
tral (emprunt 1853-1854), sont priés d'apporter 
leurs titres en même temps que leurs coupons, 
l'échange de ces obligations devant se faire à cette 
occasion. 

SOCIÉTÉ CIVILE DES CO-PROPRIÉTAIRES 

DE LA CONCESSION DES 

UNES DE CUIVRE ET DE PLOMB 
DE LA BARRE ET CORBIÈRE. 

situées dans les départements de l'Aveyron et de 
l'Hérault. 

MM. Achille Durand et PomierLayrargues, pro-
priétaires, habitant à Montpellier, nommés admi-
nistrateurs de ladite société et spécialement char-
gés de convoquer !'a?semblée générale dts co-pro-
uriétaires, suivant l'ac e tous seing privé déposé le 
27 juillet 1835, dans les minutes de Me Cuvaillé, 
no-aire à Montpellier, et d'après les statu's de la 
société, ont l'tionneui- de prévenir tous le« mem-

bres co-propriùiairçâ.do ladite société, que la jeudi 
i9 janvier prochain, a' une heure de l'après-midi, 
et d»ns l'étude dudit 51'Cavaillé, notaire à Mont-
pellier, i! y eura assemblée générale à laquelle ils 

sont convoqués par la présente insertion, sans au-
tre avis, leur annonçant qu'ify a lieu à délibérer 
sur une proposition très importante dans l'inléçjk 
de ladite société, et que nonSbstfint l'absence de 
quelques uns, la résolution à p'endre, s'il «y a la 
majorité voulue par les ac;es, sera définitive et 
obligatoire pour tous. 

Montpellier, le 7 décembre 1859. 

A
IU

 DURAND, E.-R. POMIER LAVBARCUES. 

.(2190) 

SOCIÉTÉ DE LA GRANDE 

ARDOISIÈRE DE GAII10NT. 
Les actionnaires de la Société ae la gran-

«le Ardoisière «le Canmont, tout inviiés 
à se réuDir en assemblée générale, le 30 décembre 
à midi précis, au siège de la société, rue Saint-
Marc, 32, afiu de délibérer sur l'augmentation au 
capital proposé par le gérant. .(2199) 

BACCmittfiAT 
GB, rue Sainte-Catherine-d'Enfer, 2, Luxembourg 
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RI I0IÎ1S11,8. La Maison dg Nouveautés 

am um TOUJOURS LE MEILLOUR MARCHE DE TOUT FARIS. 

MISE EN VENTE A PARTIR OI LUNDI 12 DECEMBRE 
De Soldes considérables 

velles achetées 

Marchandises no: 

tin de saison à des 
tout-à-fait exception** de BON 

ON POURRA EN » 

SOIERIES CLAIRES m RORES DE SOIREES 

ARCHE 

pris 
II 

■ 

SANS EXCEPTION DE COULEURS. 

2,000 pièces Taffetas d'Italie• largeur 65 c, 
qualité de 8 fr., à 5 f. 90 

ï,000 pièces Moires françaises, première qua-
lité, à - 8 50 

1,800 pièces Velours impériaux et Velours 
éninglés, tout soie, poil cuit, à 3 75 

NOTA. — Cette Affaire de VELOURS est aussi bien as-

sortie en couleurs foncées quen couleurs claires* et na 

pas coûté en fabrique moins de 12 fr.
t
 mise en vente 

-MM C'oiïs dcjîjRiie, à 3 ?4 
Une affaire toute exceptionnelle : 500 Robes Onze 

tle Cbamnéry, à % 3 et 5 volants, dispositions 
nouvelles, article de 90 fr., à 39 » 

1,200 Robes T^rlalane, toutes nuances, à 3 vo-
lants, dispositions nouvelles, au prix sans précédent 

(la Robe) 3 60 
600 Voilettes véritable Chantilly sur barres, article 

de 80 fr., à , 38. » 
500 Toilette® (Cols et Manches), application d'An-

gleterre, article de 30 fr., à ih 75 

VAPERÇU SUIVANT : 

CONFECTION ' ET NOUVEAUTÉS 

ie et 
1 Hit» 

- A 

"rim 
■m 

1,500 Manteaux à manches, formes nouvelles, 

en draps velours, articulés, côtelés, noirs et cou-

leurs, ne valant pas moins de 60 fr„ seront vendus 

comme fin de saison, à 25 f. 

400 Manteaux velours garnis de fourrure vérita-

ble vison d'Amérique, à 139 

2,000 Robes gro$ tle laine, grande largeur, à bou-

quets brodés soie, Camaïeux et Pompadour, haute 

nouveauté, article de 6 fr., à 

Un Solde extraordinaire de Popeline® de laine, 

grande largeur, carreaux bleus et verts, 

article de 2 fr., à 

4,000 pièces Velours de laine, grande largeur, 

dessins matelassés et pointillés, article de 4 fr. 50, à 2 40 

1,500 pièces Pékin® pointillés soie en velours épin-

glé, grande largeur étoffe de 3 fr. 50, à 

2 95 

75 

1 90 

EWFIÎV, une nouvelle affaire très considérable de CHALES DES INDES 

RAYES, longs et carrés, ce qui vaut ailleurs 300 
au COIN DE RUE à 7 . 

ftoelAié* «totnmerclsttca. — faillit©®. — Publication» légale*. 

Elude de M" CHAGOT, avoué, à Pa-
ris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 8. 

D'un ncto sous seings prives, en 
date du vingt-huit novembre mil 
huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, le huit décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, folio 75, verso, 
<;ase 9, par Pommey, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes. Il 
appert, que MM. Eugène FABRE-
GUETTES fils et MORRA, négociants, 
demeurant à Paris, faubourg Saint-
Denis, 23, et M. Jules PIAULT, né-
gociant en coutellerie, demeurant à 
Paria, boulevard de Sébastopol, 43, 
ont dissous, au vingt-huit novem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
la société formée entre eux par actes 
sous seings privés, en date des qua-
tre novembre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré à faris, le 
sept novembre mil huit cent cin-
quante-six, folio 83, recto, caso 4, 
par Pommey, qui a perçu les droits, 
et quinze juin mil huit cent cin-
quanle-hult, enregistré à Paris, le 
vingt-cinq_ juin mil huit cent cin-
quante-huit, vol. IU, n° 195, recto, 
case 4, par Pommey, qui a perçu 
les droils; que M. Jules Piault reste 
seul chargé de la liquidation, et que 
tous pouvoirs sont donDés au por-
teur d'un extrait pour faire la pu-
blication. 

Pour extrait. (3072)— 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les areanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité dos fail-
lites qui leiiconcernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DSCLARATIONS DB FAILMTKS. 

Jugements du 9 DÉC. 1859 , qui 
'leciarent la faillite ouverte et en 
ftxentprovlsoirement l'ouverture au 

dit jour : 

Du sieur BRET (Florentin), mar-
chand de vins traiteur, à Plaisance, 
commune de Vaugirard, rue Saint 
Médard, 2; nomme M. Thivier juge 
commissaire, et M. Lacoste, rue 
Cliabannais, 8, syndic provisoire. 

(N» 16637 du gr.) 

Du sieur DRAPS (Alfred), négo-
ciant en broderies, place de la 
Bourse, 31; nomme M. Larenaudiè-
re juge-commissaire, et M. Sergent, 
ruéde Choiseul, 6, syndic provisoi-
re. (N° 16638 du gr.) 

Du sieur AUMONT (lia (Louis-
Actiille), fabricant de tissus en caout-
chouc, place de Valenciennes, 1 ; 
nomme M. Thivier juge-commissai-

re, et M. Breuillard, place Breda, 8, 
syndic provisoire. (N° 16639 du gr.) 

Du sieur CONTER (Jean-Adam), 
confectionneur, rue du Sentier, n'; 
nomme M. Thivier juge-commis-
saire, et M. Sommaire, rue d'Haule-
ville. 6t, syndic provisoire. (N» 16640' 

du gr.) 

Du sieur CHARBOUILLOT (Jean-
Pierre), marchand de vins en gros, 
à Grenelle, rue de la Vierge, 5 ; 
nomme M. Dnmont juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire. (N° 16641 du gr.) 

De la société DEtlAY et BELLE-
VILLE, ayant pour objet la fabrica-
tion des articles de fantaisie en bon-

neterie, dont le siège est rue des 
Bourdonnais, 14, composée de M1" 
JACQUETTE, dite Clémence RE 
GNAULD, veuve DÊHAY, et Fidelis 
BELLEV1LLE, au siège social; nom-
me M. Louvet, juge-commissaire 
et M. Hecaen, rue'deLancry, 9, syn 
die provisoire. (N° 16642 du gr.) 

CONVOCATIONS DU CREANCIERS 

Sontinvités à se rendre «u Tribunal 

il commerce de Paris, selle des as-
semblées des faillites,en tt> fée* 
tiers : 

DOMINATIONS DE8ÏMDIC8. 

Du sieur DUCOS (Léon), fabric. de 
chapeaux et" coiffures pour enfants, 
rue Rambuteau, 18, le 16 décembre, 
à 10 heures (N° 16632 du dr.); 

Du sieur PETIT (Etienne), négoc. 
en farines, rue Lesdiguières , 9, le 
16 décembre, a 2 heures (N» 16635 
du gr.); 

De dame veuve MICHELIN (Virgi-
nie Frépat), crémière, rue Blanche, 
54, le 16 décembre, à ï heures (N» 
16634 du gr.); 

Du sieur LEGOAY (Pierre-Victor-
Alfred), épicier md de vins à Mont-
martre, rue Marcadet, 66, le 16 dé-
cembre, a 10 heures (N° 16586 du 

gr-); 

Du sieur POURILLE (Emile-Jean-
Baptiste), md de vins, rue Montmo-
rency, 4, le 16 décembre, à 2 heures 

(N° 16434 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans U~ 

,utlle U. le juge-commissaire doit les 

consulter tfint sur la composition tli 
l'état du créanciers présumés que 3ut 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteur3 d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas oonnus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'ûtre convoqués pour las assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur AMMANN (Joseph), fabr 
d'articles de maroquinerie, rue du 
Temple, 159, le 16 décembre, à 2 
heures (N» 16495 du gr.); 

Du sieur DUVAL (Jean-Baptiste), 
anc. limonadier, md de vins en 
gros, rue des Bourdonnais, 9, le 16 
décembre, à 10 heures (N° 16454 du 

gf.). 

Ï De la société HÉRICOURT et C'°, 
dite Association des ouvriers de la 
Roulette, fabr. de roulettes pour 
meubles, rue de Charonne, 26, com-

i posée de Pierre Bequin ; François-

Victor Gobert; Eugène Courtet; Hip 
polyte Gillet; Auguste-Maxime Dail 
ly; Pierre Coquerel, et Adolphe-An-
toine Héricourt, ce dernier seul gé-
rant, le 16 décembre, a 2 heures (N° 
16407 du gr.\ 

Du sieur GUIARD llls (Gustave-
Adolphe), mercier, rue Dauphine 
59, le 16 décembre, à 2 heures (N 
16504 du gr.); 

Du sieur MORIAC (Adrien), lam-
piste hydraulicien à Passy, rue Vil-
lejust, 32, le 16 décembre , à 2 heu-
res (N° 16475 du gr.). 

Fetir être précédé, sous lit prés'.-
'terne de M. le juge-eommissaire, aux 

vérification el affirmation de leurs 
\tances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
enrs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur LEMARE (Jules-Grégoi-
re), limonadier, rue St-Domiuique-
St-Germain, 139, le 15 décembre, à 
2 heures (N° 11967 du gr.); 

Du sieur MAMOZ (Pierre-Marie), 
tailleur, rue St-Marc, 14, le is dé-
cembre, à 2 heures (N-"SSW8 du 

gr.); 

Du sieur LEDUC (Jules), md de 
vins traiteur à Clamart, ru» de Sè-
vres, 26, le 15 décembre, à 10 heu-
res (N» 16253 du gr.); 

Du sieur GILLET (François), anc. 
droguiste, rue St-Denis, 80, actuel-
lement à Belleville, rue Fessart, 31, 
le 16 décembre, à 1 heure (H° 16258 

du gr.); 

Du sieur CIRET (Victor-Théophi-
le), md de vins, rue des Marais-St-
Marlin, 78, le 16 décembre, à 10 
heures (N° 16153 du gr.); 

Du sieur ROYER (Emile), négoc. 
commissionn., rue de Ménars, 1, le 
16 décembre, Wk heure (N016158 du 

gr.); 

De dame HOUTEVILLE (Amélie-
Alexandrine Desverger, femme au-
torisée de Jean-François), anc. mde 

de lingerie, rue Fontaine-St-Geor-
ges, 41, le 16 décembre, à 10 heures 
(N» 16427 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 

failli, Vadmettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de Vunion, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GD1MARAES ( Francisco - Gomez ), 
commissionn. exportateur, rue Mar-
tel, n. 3, personnellement, sont 
invités à se rendre le 16 décembre, 
à 9 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément a 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14582 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'union 
de la faillite des Bieurs GUIMARAES 
et-RAFFIN, commiss. exportateurs, 
r. Martel, 3, sont invités à se rendre 
le 16 déc, à 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour, 
en exécution de l'article 536 du Code 
de commerce, entendre le compte 
qui sera rendu par les syndics de 
leur gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des-
dits syndics (N» 14365 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
COURTOIS (Eugène-Henry), agent 
d'affaires, passage Sl-Roch,18, en 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 16 décembre, à 10 heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 

■des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leursdttes créances (N° 
16i87 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
NOIROT (Etienne), md de vins à 
Charonne, route de Montreuil, 
n. 4, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 16 décembre, 
à 11 heures précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidencede M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N° 16333 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LERUT (Ferdinand), md de nou-
veautés, rue de Grenelle-Saint-Ger-
main, n. 161, en retard de faire 
vériller et affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le isdéo., à 
2 h. précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation de leursdites créances (N° 
15818 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BIBAS fils aîné, décédé, boulevard 
Poissonnière, n. 27, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 15 décembre, à 12 h. précises, au 

Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leurs dites 

créances. 
Les créanciers vérifiés et affirmés 

seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N" 14879 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
JACQUIN (Victor-Marie), ane. mar-
chand de tableaux, rue Montmar-
tre, 178, à l'Alliance-des-Arts, eri 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 16 décembre, à 1 heure 
précise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procé-
der à la vérification et à l'affirma-
tion de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 15378 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
COEFFÉ (Nicolas-Isidore), md d. 
papiers, en gros, rue de Verneuil, 
n. 9, en retard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 16 déc. à 2 h. 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N» 15827 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BERGER fils, nég. en vins, port de 
Bercy, n. 8, sont invités à se ren-
dre le 16 déc., à 2 li. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour 
prendre part à une délibération qui 
intéresse la masse des créanciers 
(article 570 du Code de comm. (N 
15788 du gr.) 
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